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A Bottega Intellectual Capital S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 107.796.

Le siège social de la société, fixé jusqu'alors au 180, rue des Aubépines, L-Luxembourg, a été dénoncé avec effet au
11 janvier 2008.

Les administrateurs M. Jean Bodoni, VALON S.A. ainsi que le commissaire aux comptes AUDIT TRUST S.A. se sont
démis de leurs fonctions le même jour.

Luxembourg, le 23 janvier 2008.
EXPERTA LUXEMBOURG
C. Royemans / L. Heck

Référence de publication: 2008025694/1017/15.

Enregistré à Luxembourg, le 8 février 2008, réf. LSO-CN02002. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025854) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Etna Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1475 Luxembourg, 37, rue du Saint-Esprit.

R.C.S. Luxembourg B 133.594.

Il résulte d'une résolution prise par les gérants de la Société en date du 13 novembre 2007 que le siège social de la
Société a été transféré du 22, Grand'Rue, L-1660 Luxembourg au 37, rue du Saint-Esprit, L-1475 Luxembourg, avec effet
au 1 er février 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 29 janvier 2008.
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008025739/7959/17.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03290. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Hayal S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 136.141.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the seventh Day of January.

Before Us, Maître Martine Decker, notary, residing in Hesperange.

There appeared:

OVAL DEVELOPMENT SA., with registered address at Mossfon Building, 2nd floor, East 54th Street, P.O. Box
0832-0886 W.T.C., Panama,

here represented by Maria Estebanez, legal counsel, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal given on January 4th, 2008.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy-holder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary to state as follows
the articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incor-
porated:

Chapter I. Form, Name, Registered Office, Object, Duration
Art. 1. Form. There is formed a private limited liability company {société à responsabilité limitée) (hereafter the

«Company»), which will be governed by the laws pertaining to such an entity, and in particular by the law of August 10th,
1915 on commercial companies as amended (hereafter the «Law»), as well as by the present articles of association
(hereafter the «Articles»).
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The Company is initially composed of one single Shareholder, subscriber of all the shares. The Company may however
at any time be composed of several Shareholders, but not exceeding forty (40) Shareholders, notably as a result of the
transfer of shares or the issue of new shares.

Art. 2. Object. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any
companies or enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such
participations. The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner
any stock, shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt in-
struments and more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever.
It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further
make direct or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or
other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including, without
limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or any other companies and the Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise
create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or
obligations and undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other
company or person, in each case to the extent those activities are not considered as regulated activities of the financial
sector. The Company may specifically provide direct or indirect financing and/or financial services, as well as administrative
assistance ancillary thereto to its subsidiaries or companies in which itself or its parent company has a direct or indirect
interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect shareholder of the Company or any company
belonging to the same group as the Company to the extent those activities are not considered as regulated activities of
the financial sector.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate
to its object.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name HAYAL S.à r.l.

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the Manager or
in case of plurality of Managers, by a decision of the Board of Managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, shares

Art. 6. Subscribed capital. The share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), represented
by twelve thousand five hundred shares with a par value of one Euro (EUR 1.-) each, all of which are fully paid up.

The Company may redeem its own shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The
shareholders' decision to redeem its own shares shall be taken by an unanimous vote of the shareholders representing
one hundred per cent (100 %) of the share capital, in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the
share capital by cancellation of all the redeemed shares.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and reduction of capital. Without prejudice to the provisions of article 6, the capital may be changed
at any time by a decision of the single Shareholder or by a decision of the Shareholders' meeting voting with the quorum
and majority rules set out by article 18 of these Articles, or, as the case may be, by the Law for any amendment to these
Articles.

Art. 8. Shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote
at the general meetings of Shareholders. Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of the Company
and the resolutions of the single Shareholder or the general meeting of Shareholders.
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Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-
owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

The single Shareholder may transfer freely its shares when the Company is composed of a single Shareholder. The
shares may be transferred freely amongst Shareholders when the Company is composed of several Shareholders. The
shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of Shareholders rep-
resenting at least three-quarters of the capital, in accordance with article 189 of the Law.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
pursuance of article 1690 of the Civil Code.

Art. 9. Incapacity, bankruptcy or insolvency of a shareholder. The Company shall not be dissolved by reason of the
death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

Chapter III. Manager(s)

Art. 10. Manager(s), Board of Managers. The Company is managed by one or several Managers. If several Managers
have been appointed, they will constitute a Board of Managers. The members of the Board might be split in two categories,
respectively denominated «Category A Managers» and «Category B Managers».

The Managers need not to be Shareholders. The Managers may be removed at any time, with or without legitimate
cause, by a resolution of Shareholders holding a majority of votes.

Each Manager will be elected by the single Shareholder or by the Shareholders' meeting, which will determine their
number, and they will hold office until their successors are elected. They are reeligible.

Art. 11. Powers of the Manager(s). In dealing with third parties, the Manager or the Board of Managers will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object and provided the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the Manager, or in case of plurality of Managers, of the Board of Managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of its single Manager or, in case of plurality
of Managers, by the joint signature of any two Managers. In case the Managers are split in two categories, the Company
shall obligatorily be bound by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

The Manager or Board of Managers shall have the rights to give special proxies for determined matters to one or more
proxyholders, selected from its members or not either Shareholders or not.

Art. 12. Day-to-day management. The Manager or Board of Managers may delegate the day-to-day management of the
Company to one or several Manager(s) or agent(s) and will determine the Manager's / agent's responsibilities and remu-
neration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency. It is
understood that the day-to-day management is limited to acts of administration and thus, all acts of acquisition, disposition,
financing and refinancing have to obtain the prior approval from the Board of Managers.

Art. 13. Meetings of the Board of Managers. The Board of Managers may elect a chairman from among its members.
If the chairman is unable to be present, his place will be taken by election among Managers present at the meeting.

The Board of Managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the Board of Managers are convened by the chairman, the secretary or by any two Managers. The
Board of Managers may validly debate without prior notice if all the Managers are present or represented.

A Manager may be represented by another member of the Board of Managers.

The Board of Managers can only validly debate and make decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies. In case the Managers are split in two categories, at least one Category A Manager and one Category B shall
be present or represented. Any decisions made by the Board of Managers shall require a simple majority including at least
the favourable vote of one Category A Manager and of one Category B Manager. In case of ballot, the chairman of the
meeting has a casting vote.

One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all members of
the Board of Managers having participated.

A written decision, signed by all Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the Board
of Managers, which was duly convened and held.

Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content
signed by all members of the Board of Managers.
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Art. 14. Liability - Indemnification. The Manager or Managers assume, by reason of their position, no personal liability
in relation to commitment regularly made by them in the name of the Company. They are simple authorised agents and
are responsible only for the execution of their mandate.

The Company shall indemnify any Manager or officer and his heirs, executors and administrators, against any damages
or compensations to be paid by him/her or expenses or costs reasonably incurred by him/her, as a consequence or in
connection with any action, suit or proceeding to which he/she may be made a party by reason of his/her being or having
been a Manager or officer of the Company, or, at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor, except in relation to matters as to which he/she shall be finally adjudged in such
action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, fraud or wilful misconduct. The foregoing right of indemnifi-
cation shall not exclude other rights to which such Manager or officer may be entitled.

Art. 15. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a Manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any Manager or officer of the Company who serves as a Manager, associate, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager of the Company may have any personal interest in any
transaction of the Company, he shall make known to the Board of Managers such personal interest and shall not consider
or vote on any such transaction, and such transaction and such Manager's or officer's interest therein shall be reported
to the single shareholder or to the next general meeting of shareholders.

Chapter IV. Shareholder(s)

Art. 16. General meeting of shareholders. If the Company is composed of one single Shareholder, the latter exercises
the powers granted by law to the general meeting of Shareholders.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) Shareholders, the decisions of the Shareholders may
be taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the Board of Managers
to the shareholders by registered mail. In this latter case, the Shareholders are under the obligation to, within a delay of
fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail it to the Company.

Unless there is only one single Shareholder, the Shareholders may meet in a general meeting of Shareholders upon
call in compliance with Luxembourg law by the Board of Managers, subsidiarily by Shareholders representing half the
corporate capital. The notice sent to the Shareholders in accordance with the law will specify the time and place of the
meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the Shareholders are present or represented at a Shareholders' meeting and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A Shareholder may act at any meeting of the Shareholders by appointing in writing, by fax or telegram as his proxy
another person who need not be a Shareholder.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgement of the Board of
Managers, which is final, circumstances of «force majeure» so require.

Art. 17. Powers of the meeting of Shareholders. Any regularly constituted meeting of Shareholders of the Company
represents the entire body of Shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the Board of Managers by law or the Articles and subject to the object of
the Company, it has the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 18. Procedure, Vote. Any resolution whose purpose is to amend the present Articles or whose adoption is subject
by virtue of these Articles or, as the case may be, the Law, to the quorum and majority rules set for the amendment of
the Articles will be taken by a majority of shareholders representing at least three-quarters of the capital.

Except as otherwise required by law or by the present Articles of Incorporation, all other resolutions will be taken
by shareholders representing at least half of the capital.

Chapter V. Financial Year, Distribution of Profits

Art. 19. Financial Year. The Company's accounting year starts on January 1 st and ends on December 31 st of each
year.

Art. 20. Adoption of financial statements. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established
and the Manager, or in case of plurality of Managers, the Board of Managers prepares an inventory including an indication
of the value of the Company's assets and liabilities.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the single Shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of Shareholders for approval.

Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
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Art. 21. Appropriation of profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses,
costs, amortisation, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but

must be resumed till the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been
broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders.
The excess is distributed among the Shareholders. However, the Shareholders may decide, at the majority vote de-

termined by the relevant laws, that the profit, after deduction of the legal reserve, be either carried forward or transferred
to an extraordinary reserve.

Art. 22. Interim dividends. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
- Interim accounts are established by the Manager or the Board of Managers;
- These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;
- The decision to pay interim dividends is taken by the Manager or the Board of Managers;
- The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company

are not threatened.

Chapter VI. Dissolution, liquidation
Art. 23. Dissolution, liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or

several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholder(s) who shall determine their powers and remu-
neration.

Chapter VII. Applicable Law
Art. 24. Applicable Law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision

is made in these Articles.

Transitory provisions
The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31st of

December 2008.

Subscription - Payment
The articles of association having thus been established, the party appearing declares to subscribe the whole capital as

follows:
- OVAL DEVELOPMENT S.A., twelve thousand five hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500
Total number of shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500

All the shares have been fully paid in cash, so that the amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro)
is at the disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at Euro 1,800.-.

Resolutions of the shareholder
The Sole shareholder resolves to:
1. Appoint the following persons as Managers without Category:
- Mr. Alain Lam, revisor, born in Rose Hill (Mauritius) on 28th February 1969, professionally residing at 12, rue Guil-

laume Schneider, L-2522 Luxembourg.
- Mr. Bruno Beernaerts, Licencié en Droit (UCL) born in Ixelles (Belgium) on 4th November 1963, professionally

residing at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.
- Mr. Patrick Moinet, Licencié en Droit (UCL), born in Bastogne (Belgium), on 6th June 1975, professionally residing

at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.
The duration of the Manager's mandate is unlimited.
2. Fix the address of the Company at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

Declaration
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Hesperange, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le sept janvier.

Par-devant Maître Martine Decker, notaire de résidence à Hesperange.

A comparu:

OVAL DEVELOPMENT S.A., ayant siège social à Mossfon Building, 2nd floor, East 54th Street, P.O. Box 0832-0886
W.T.C., Panama,

ici représenté par Madame Maria Estebanez, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 4 janvier 2008.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentées comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er. Forme.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité
(ci-après «la Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après «la Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après «les Statuts»).

La Société comporte initialement un Associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Elle peut cependant,
à toute époque, comporter plusieurs Associés, dans la limite de quarante (40) Associés, par suite notamment, de cession
ou transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement
de ces participations.

La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres,
actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments de dette,
et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer à
la création, le développement, la gestion et le contrôle de toutes sociétés ou entreprises. Elle pourra en outre effectuer
directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et gérer un portefeuille de
brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uni-
quement par voie de placement privé, à l'émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres titres
représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux
résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou
à toutes autres sociétés et la Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou
autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations
et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres sociétés et, de manière générale, en sa faveur et/ou
en faveur de toutes autres sociétés ou personnes, dans chaque cas, pour autant que ces activités ne constituent pas des
activités réglementées du secteur financier. La société pourra plus particulièrement directement ou indirectement donner
des financements ou rendre des services financiers et de l'assistance administrative y incidente à ses filiales ou aux sociétés
dans lesquelles la Société ou son actionnaire a un intérêt direct ou indirect, même si cet intérêt est mineur, ou à toute
société qui est un actionnaire direct ou indirect de la Société ou à toute société appartenant au groupe de la Société pour
autant que ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue
de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou
indirectement ou se rapportent à son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination HAYAL S.à r.l

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des Associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du Gérant, ou en cas de
pluralité de Gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.
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Chapitre II. Capital, parts sociales

Art. 6. Capital souscrit. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune, chaque part étant entièrement
libérée.

La société peut racheter ses propres parts sociales.

Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être
décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.
La décision des Associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des Associés représentant cent
pour cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par
annulation des parts sociales rachetées.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et diminution du capital social. Sans préjudice des prescriptions de l'article 6, le capital émis de
la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'Associé unique ou des
Associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité exigées par ces Statuts ou, selon le cas, par la loi pour toute
modification des Statuts.

Art. 8. Parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l'actif social et une voix à l'assemblée générale des Associés. La propriété d'une part sociale emporte de plein
droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l'Associé unique ou des Associés.

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l'Associé unique sont libres, si la Société a un Associé
unique. Les parts sociales sont librement cessibles entre Associés, si la Société a plusieurs Associés. Les parts sociales ne
peuvent être cédées entre vifs à des non-Associés que moyennant l'agrément des Associés représentant les trois quarts
du capital social, en conformité avec l'article 189 de la Loi.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

Art. 9. Incapacité, faillite ou déconfiture d'un Associé. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la sus-
pension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite de l'Associé unique ou d'un des Associés.

Chapitre III. Gérant(s)

Art. 10. Gérants, Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs Gérants. Si plusieurs Gérants sont
nommés, ils constitueront un Conseil de Gérance. Les membres peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés
respectivement «Gérants de catégorie A» et «Gérants de catégorie B».

Les Gérants ne doivent pas être Associés. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification légitime,
par une décision des Associés représentant une majorité des voix.

Chaque Gérant, sera nommé par l'Associé unique ou les Associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre, et ils
resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles.

Art. 11. Pouvoirs du/des Gérant(s). Dans les rapports avec les tiers, le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir
au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément
à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du Gérant et en cas de pluralité de Gérants, du conseil de gérance.

Envers les tiers, la société est valablement engagée par la signature de son Gérant unique ou, en cas de pluralité de
Gérants, par la signature conjointe de deux membres du Conseil de Gérance. Dans l'éventualité où deux catégories de
Gérants sont créées, la Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et
d'un Gérant de catégorie B.

Le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires, sélectionnés
parmi ses membres ou pas, qu'ils soient Associés ou pas.

Art. 12. Gestion journalière. Le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs
Gérant(s) ou mandataire(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelle) des Gérants/mandataires, la
durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il est convenu que la gestion
journalière se limite aux actes d'administration et qu'en conséquence, tout acte d'acquisition, de disposition, de finance-
ment et refinancement doivent être préalablement approuvés par le Conseil de Gérance.
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Art. 13. Réunions du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le
président ne peut être présent, un remplaçant sera élu parmi les Gérants présents à la réunion.

Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par le président, le secrétaire ou par deux Gérants. Le Conseil
de Gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les Gérants sont présents ou représentés.

Un Gérant peut en représenter un autre au Conseil.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée par procurations. Dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées, au moins
un Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B devra être présent ou représenté.

Toute décision du Conseil de Gérance doit être prise à majorité simple, avec au moins le vote affirmatif d'un Gérant
de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées. En cas de
ballottage, le président du conseil a un vote prépondérant.

Chaque Gérant et tous les Gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conference call ou par tout autre
moyen similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les Gérants participant au conseil
puissent se comprendre mutuellement.

Dans ce cas, le ou les Gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut
être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les Gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance, dûment convoquée et tenue.

Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même
contenu, signé(s) par tous les participants.

Art. 14. Responsabilité, Indemnisation. Le ou les Gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation
personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne
sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

La Société devra indemniser tout Gérant ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous dom-
mages ou compensations devant être payés par lui/elle ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par
lui/elle, en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il/elle pourrait être
partie en raison de son/sa qualité ou ancienne qualité de Gérant ou mandataire de la Société, ou, à la requête de la Société,
de toute autre société où la Société est un Associé ou un créancier e, sauf si cela concerne des questions à propos
desquelles il/elle sera finalement déclaré(e) impliqué(e) dans telle action, procès ou procédures en responsabilité pour
négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée. Les droits d'indemnisation ne devront pas exclure d'autres
droits auxquels tel Gérant ou mandataire pourrait prétendre.

Art. 15. Conflit d'intérêt. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel,
ou en seront Gérant, Associés, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un Gérant ou
fondé de pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions d'administrateur, Associés, fondé de pouvoirs
ou employé d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires,
ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis
et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre affaire.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, il en avisera le Conseil de Gérance et il ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote au
sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés
à la connaissance de l'actionnaire unique ou des actionnaires au prochain vote par écrit ou à la prochaine assemblée
générale des Associés.

Chapitre IV. Associés(s)

Art. 16. Assemblée générale des Associés. Si la Société comporte un Associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la loi à l'assemblée générale des Associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) Associés, les décisions des Associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le Conseil de Gérance aux Associés par lettre re-
commandée. Dans ce dernier cas les Associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans
un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un Associé unique, les Associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la loi sur convocation par le Conseil de Gérance, ou à défaut, par des Associés représentant la moitié
du capital social. La convocation envoyée aux Associés en conformité avec la loi indiquera la date, l'heure et le lieu de
l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée générale ainsi qu'une indication des affaires qui y seront
traitées.
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Au cas où tous les Associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout Associés peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par télécopieur ou par télégramme un man-
dataire, lequel peut ne pas être Associés.

Les assemblées générales des Associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le Conseil de
Gérance.

Art. 17. Pouvoirs de l'assemblée générale. Toute assemblée générale des Associés régulièrement constituée représente
l'ensemble des Associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au Conseil de Gérance en vertu de la loi ou les Statuts et conformément
à l'objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations
de la Société.

Art. 18. Procédure - Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est
soumise par les présents Statuts, ou selon le cas, par la loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification
des statuts sera prise par une majorité des Associés représentant au moins les trois quarts du capital.

Sauf disposition contraire de la loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront prises par les Associés
représentant la moitié du capital social.

Chapitre V. Année sociale, Répartition

Art. 19. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 20. Approbation des comptes annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le Gérant, ou en cas de pluralité de Gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication
de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'Associé unique ou, suivant le cas,
des Associés.

Tout Associés peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 21. Affectation des résultats. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est à la disposition des Associés.

Le surplus est distribué entre les Associés. Néanmoins, les Associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider
qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaire le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau
ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Dividendes intérimaires. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve
du respect des conditions suivantes:

- Des comptes intérimaires doivent être établis par le Gérant ou par le Conseil de Gérance,

- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

- Le Gérant ou le Conseil de Gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes,

- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation
Art. 23. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou

plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi applicable
Art. 24. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence

à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2008.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, le comparant déclara souscrire le capital comme suit:
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- OVAL DEVELOPMENT S.A., douze mille cinq cents parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500
Total des parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de EUR
12.500,- (douze mille cinq cents euros) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant,
qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ 1.800,- EUR.

Décision de l'Associé unique

L'Associé Unique décide de:

1. Nommer les personnes suivantes en tant que Gérants sans catégorie:

- Monsieur Alain Lam, réviseur d'entreprises, né le 28 février 1969 à Rose Hill (Ile Maurice), demeurant profession-
nellement au 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

- Monsieur Bruno Beernaerts, Licencié en Droit (UCL), né le 4 novembre 1963 à Ixelles (Belgique), demeurant pro-
fessionnellement au 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

- Monsieur Patrick Moinet, Licencié en Droit (UCL), né le 6 juin 1975 à Bastogne (Belgique), demeurant profession-
nellement au 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

La durée du mandat des Gérants est illimitée.

2. Fixer l'adresse du siège social au 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: M. Estebanez, M. Decker.

Enregistré à Luxembourg, le 15 janvier 2008. Relation: LAC/2008/2124. — Reçu 62,50 euros.

Le Receveur ff. (signé): C. Frising.

Pour copie conforme, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Hesperange, le lundi 4 février 2008. M. Decker.

Référence de publication: 2008025504/241/496.

(080025373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Holding Européenne d'Inventions S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 62.738.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008025939/43/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN02979. - Reçu 36 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Babcock & Brown Reif Investment 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 114.025.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 50393 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.
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J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2008020117/211/11.

(080018263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2008.

JER Europe Fund III 17 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 130.664.

Extrait des Résolutions de l'Associé du 7 janvier 2008

L'associé de JER EUROPE FUND III 17 S.À R.L. (la «Société») a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de Mark Weeden et Phillip Williams de leurs fonctions de gérants de la Société, avec effet
au 7 janvier 2008;

- de nommer les personnes suivantes aux fonctions de gérants de la Société avec effet au 7 janvier 2008, et ce pour
une durée illimitée:

- Davy Beaucé, né le 30 décembre 1981 à Messancy, Belgique, demeurant professionnellement au 20, rue de la Poste,
L-2346 Luxembourg;

- Jan Willem Overheul, né le 4 janvier 1982 à Neerijnen, Pays-Bas, demeurant professionnellement au 20, rue de la
Poste, L-2346 Luxembourg.

Luxembourg, le 15 janvier 2008. J. W. Overheul.

Référence de publication: 2008020320/710/21.

Enregistré à Luxembourg, le 30 janvier 2008, réf. LSO-CM10092. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080018599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2008.

Felicity Luxembourg II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 135.594.

STATUTES

In the year two thousand seven, on the eighteenth day of December.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

P. A. L. SERVICES S.à r.l., a private limited liability company, existing under the laws of Luxembourg, having its registered
office at 1, rue des Glacis L-1628 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 132.720;

represented by Mrs Solange Wolter, private employee, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy
given in Luxembourg, on December 18, 2007.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
FELICITY LUXEMBOURG II S.à r.l. (hereafter the Company), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in
particular by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by
the present articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the shareholders adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.
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2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the manager(s) and that these developments
or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communi-
cation between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg in-
corporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make
direct or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies or persons and the Company may also give guarantees and pledge, transfer,
encumber or otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and
undertakings and/or obligations and undertakings of any other company or person, and, generally, for its own benefit and/
or the benefit of any other company or person, in each case to the extent those activities are not considered as regulated
activities of the financial sector.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate
to its object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.
4.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the shareholders of the Company adopted in the

manner required for the amendment of the Articles.
4.3 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares
Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is set at twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500) represented by

one hundred twenty five thousand (125,000) shares in registered form having a par value of one cent (EUR 0.1) each, all
subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
shareholders, adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is recognized per share. Joint

co-owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. Shares are freely transferable among shareholders.
The transfer of shares (inter vivos) to non- shareholders is subject to the prior approval of the general meeting of

shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.
A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the civil code.
For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions

of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.
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6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation
Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by the shareholders which sets the term of their

office. If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers, composed of one or several
class A manager(s) and one or several class B manager(s) who need not to be shareholder(s). The managers are designated
as class A manager or class B manager by a resolution of the shareholders.

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the shareholders fall within the compe-

tence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers, which
shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company or in accordance
with article 10.1 of the Articles.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of
managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, whether in original, by
telefax, e-mail, telegram or telex, another manager as his proxy. A manager may also appoint another manager as his
proxy by phone, such appointment to be confirmed in writing subsequently.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented,
including at least one class A manager and a majority of the class B managers. Resolutions of the board of managers are
validly taken by a majority of the votes cast, provided that at least one class A manager agreed on those resolutions. The
resolutions of the board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at
the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, and hear and
speak to, each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at
such meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Art. 10. Representation.
10.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of the single manager, or, in

case the Company is managed by a board of managers, by the joint signatures of a class A manager and the majority of
the class B managers of the Company.

10.2 The Company shall furthermore be bound towards third parties by the joint or single signature of any person to
whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2.of these Articles and within the
limits of such power.

Art. 11. Liability of the managers.
11.1 The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly

made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as
the applicable provisions of the Law.

11.2 To the extent permissible under Luxembourg law, the managers and other officers of the Company, as well as
those persons to whom signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2 of these Articles,
shall be indemnified out of the assets of the Company against all costs, charges, losses, damages and expenses incurred
or sustained by them in connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by
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reason of being or having been managers, officers or delegatees of the Company, by reason of any transaction carried
out by the Company, any contract entered into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with
the execution of their duties save for liabilities and expenses arising from their gross negligence or willful default, in each
case without prejudice to any other rights to which such persons may be entitled.

11.3 To the extent permissible under Luxembourg law and except as provided for in article 59 paragraph 2 of the Law,
a manager shall not be responsible for the acts, neglects or defaults of the other managers, or for any loss or damage
caused by an error of judgment or oversight on their part, or for any other loss, damage or misfortune whatsoever which
shall occur in the performance of their duties, except if the same results from or through his gross negligence or willful
default.

IV. General meetings of shareholders
Art. 12. Powers and voting rights.
12.1. Without prejudice to articles 12.2 and 12.4 of these Articles, resolutions of the shareholders shall be adopted

at general meetings.
12.2. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 13.2 of these Articles and shall cast
their vote by signing the circular resolution. The signatures of the shareholders may appear on a single document or on
multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

12.3. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding. Each share is entitled to one vote.
12.4. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The

decisions of the single shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

Art. 13. Notices, quorum, majority and voting proceedings.
13.1. The shareholders may be convened or consulted by any manager of the Company. The single manager, or as the

case may be, the board of managers must convene or consult the shareholders following the request of shareholders
representing more than one-half of the share capital of the Company.

13.2. The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile
or e-mail.

13.3. Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least 8 (eight) days in
advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting.

13.4. Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meetings.

13.5. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the
Company, and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may
be held without prior notice.

13.6. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a shareholder) as his proxy in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.7. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than one-
half of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the
shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

13.8. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority (in number) of the shareholders owning at least three quarters of the share capital of the Company. However,
in no case may the majority oblige any of the shareholders to increase his participation in the Company.

13.9. The shareholders can only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits
Art. 14. Accounting Year and annual general meeting.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

of December of such year.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board

of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's
commitments and the debts of the managers, auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
14.4. If there are more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held at

the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified
in the convening notice, on the third Monday of June of each year at 10.00 a.m. and if such day is not a business day for
banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business day.
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14.5. If there are not more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held
at such place and time as may be specified in the convening notice of the meeting which shall take place within the time
limit set forth by the Law.

Art. 15. Statutory/External auditor.
15.1 If there are more than twenty-five shareholders, the operations of the Company shall be supervised by one or

several statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes).

15.2 To the extent required by Law, the operations of the Company shall be supervised by one or several external
auditors (réviseurs d'entreprises).

15.3 The statutory/external auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

15.4 The statutory/external auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholders of the Company which
will determine their number, their remuneration and the term of their office.

Art. 16. Allocation of Profits.
16.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law.

This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of
the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 of these Articles.

16.2 The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

16.3 Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the shareholders of the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened; and

(v) should, after the close of the financial year, the amount available for distribution appear to be less than the amount
distributed as an interim dividend, the relevant shareholders shall be required to refund the shortfall to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation
17.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholders or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

17.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder in the Company.

VII. General provision
Reference is made to the provisions of the Law and to any agreement which may be entered into among the share-

holders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2008.

Subscription - Payment

Thereupon,

P. A. L. SERVICES S.à r.l., prenamed and represented as stated above declares to subscribe for one hundred twenty-
five thousand (125,000) shares in registered form, with a par value of one cent (EUR 0.1) each, and to fully pay them up
by way of a contribution in cash amounting to twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,900.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:
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1. The following person is appointed as manager of the Company for an indefinite period:
Mr Patrice Gallasin, lawyer, born on 9 December 1970 in Villers-Semeuse (France), with professional address at 1, rue

des Glacis, L-1628 Luxembourg.
2. The registered office of the Company is set at 1, rue des Glacis, L-1628 Luxembourg.

Declaration
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder of the appearing party who signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le dix huitième jour de décembre,
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:
P. A. L. SERVICES S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée sous les lois de Luxembourg, ayant son siège

social à 1, rue des Glacis L-1628 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 132.720;

représentée par Mme Solange Wolter, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée à Luxembourg, le 18 décembre 2007,

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination FELICITY LUXEM-
BOURG II S.à r.l. (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales telle que modifiée (ci-après la Loi), ainsi que par les présent statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville (Grand-Duché de Luxembourg). Il peut être transféré

dans les limites de la commune par décision du gérant unique, ou le cas échéant, par le conseil de gérance. Le siège social
peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
de la Société estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents
déterminés à la discrétion du(des) gérant(s), et que ces évènements seraient de nature à compromettre l'activité normale
de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provi-
soires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces parti-
cipations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous
titres, actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments
de dette, et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra
participer à la création, le développement, la gestion et le contrôle de toutes sociétés ou entreprises. Elle pourra en outre
effectuer directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et gérer un porte-
feuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres
titres représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation,
ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, sociétés affiliées
et/ou à toutes autres sociétés ou personnes et la Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever
de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses
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propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres sociétés ou personnes et, de
manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés ou personnes, dans chaque cas, pour autant que
ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou
indirectement ou se rapportent à son objet.

Art. 4. Durée.

4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les
modalités requises pour la modification des Statuts.

4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12.500) représenté par cent vingt-cinq
mille (125.000) parts sociales sous forme nominative ayant une valeur nominale de un cent (EUR 0.1) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion
directe avec le nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

La cession de parts sociales (inter vivos) à des non associés est soumise à l'accord préalable de l'assemblée générale
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Une cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec l'article 1690 du code civil.

Pour toutes les autres questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut
être consulté par chaque associé qui le désire.

6.5. La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par les associés, qui fixeront la durée de leur mandat. Si
plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance, composé d'un ou plusieurs gérant(s) de classe A
et d'un ou plusieurs gérant(s) de classe B qui n'est (ne sont) pas nécessairement associé(s). Les gérant sont désignés en
tant que gérant(s) de classe A ou gérant(s) de classe B par décision des associés.

7.2 Les gérants sont révocables à n'importe quel moment ad nutum (sans justifier d'une raison) par une résolution des
associés.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la com-
pétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus d'un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s'il y a plus d'un gérant, par le conseil de gérance de la Société ou conformément à
l'article 10.1 des Statuts.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un gérant
au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
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9.2. Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-
quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera
mentionnée dans la convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. Cette convocation écrite n'est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir parfaite connaissance de l'ordre du jour
de la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord écrit de chaque membre du conseil de
gérance de la Société soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique. Des convocations
écrites séparées ne seront pas exigées pour des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier
préalablement adopté par résolution du conseil de gérance de la Société.

9.4. Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance en nommant par écrit, soit en original ou par
téléfax, courrier électronique, télégramme ou télex, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut également
nommer un autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être confirmée par
écrit.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés en ce compris au moins un gérant de classe A et une majorité de gérants de classe B. Les décisions du conseil
de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix exprimées à la condition qu'au moins un gérant de classe
A ait marqué son accord. Les résolutions du conseil de gérance seront consignées dans des procès-verbaux signés par
tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'identifier, s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en
personne à la réunion.

9.7. Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valable et engageront la Société comme si elles
avaient été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par
télégramme, télex, fac-similé ou courrier électronique.

Art. 10. Représentation.
10.1 La Société sera engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature du gérant unique, ou si la Société

est gérée par un conseil de gérance, par les signatures conjointes d'une gérant de classe A et d'une majorité de gérants
de classe B de la Société.

10.2 La Société sera en outre engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou unique de toute personne à qui
ce pouvoir de signature a été valablement délégué conformément à l'article 8.2. des Statuts et dans les limites de ce
pouvoir.

Art. 11. Responsabilité des gérants.
11.1 Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

11.2 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les gérants et autres fondés de pouvoir de la Société, ainsi
que toutes les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2 des
présents Statuts seront indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dom-
mages et dépenses encourus ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures
auxquels ils peuvent être partie en raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou délégués de la
Société, en raison de toute transaction effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie, ou omise ou
dans laquelle ils ont participé, en relation avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception des dommages et dépenses
dues à leur faute lourde ou manquement dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ces
personnes peuvent jouir.

11.3 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, et sauf dans les cas prévus à l'article 59 paragraphe 2 de la
Loi, un gérant ne sera pas responsable des actes, négligences ou manquements des autres gérants, ou pour toute perte
ou tout dommage causés par une erreur de jugement ou inadvertance de leur part, ou pour toute autre perte, dommage
ou préjudice quelle qu'il soit qui surviendrait lors de l'exécution de son mandat, sauf si cela résulte de, ou est causé par,
une faute lourde ou manquement dolosif lui incombant.

IV. Assemblées générales des associes
Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1. Sans préjudice des articles 12.2 et 12.4 des présents Statuts, les résolutions des associés sont adoptées en

assemblées générales.

12.2. Si le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par
résolution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l'article 13.2 des présents Statuts et expri-
meront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés peuvent être apposées sur un document
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unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par télégramme, télex, fac-similé ou
courrier électronique.

12.3 Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre de parts détenues par celui-ci. Chaque part
sociale donne droit à un vote.

12.4 L'associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'assemblée générale des associés. Les décisions
de l'associé unique sont consignées en procès-verbaux ou rédigées par écrit.

Art. 13. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote.

13.1 Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société. Le gérant unique, ou le cas
échéant, le conseil de gérance doit convoquer ou consulter les associés à la demande des associés représentant plus de
la moitié du capital social de la Société.

13.2 Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, fac-similé ou courrier
électronique.

13.3 Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins 8 (huit) jours
avant la date fixée de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la
convocation de ladite assemblée.

13.4 Les assemblées des associés de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations res-
pectives des assemblées.

13.5 Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l'assemblée des associée et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans
convocation préalable.

13.6 Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre
personne comme mandataire (associé ou non) par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, fac-similé ou courrier
électronique.

13.7 Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première assemblée ou première consultation
écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions seront
adoptées à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

13.8 Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la Société ne peuvent être
adoptées que par la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
Cependant, en aucun cas la majorité peut obliger un des associés à augmenter sa participation dans la Société.

13.9 Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

14.1 L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un
décembre de la même année.

14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance
dresse le bilan et le compte de pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs
de la Société avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) (s'il y
en a) et des associés de la Société.

14.3 Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaire et bilan au siège social de la Société.

14.4 Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, l'assemblée générale annuelle des associés sera tenue au siège
social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social tel que précisé dans la convocation, le
troisième lundi du mois de juin à 10.00 heures du matin et si ce jour n'est pas un jour ouvrable bancaire à Luxembourg,
l'assemblée générale annuelle se tiendra le jour ouvrable suivant.

14.5 Si le nombre d'associés ne dépasse pas vingt-cinq associés, l'assemblée générale des associés se tiendra aux lieu
et heure indiqués dans la convocation respective de l'assemblée.

Art. 15. Commissaire aux comptes / Réviseur d'entreprise.

15.1 Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes.

15.2 Dans la mesure requise par la Loi, les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs
d'entreprises.

15.3 Le(s) commissaire(s) aux comptes/réviseur(s) d'entreprises sera (seront) élu(s) pour une durée maximum de 6
ans et sera (seront) rééligibles.

15.4 Le(s) commissaire(s) aux comptes / réviseur(s) d'entreprises sera(seront) nommé(s) par l'assemblée générale des
associés de la Société qui déterminera leur nombre, rémunération et la durée de leur mandat.
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Art. 16. Affectation des bénéfices.
16.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette

affectation cessera d'être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pour cent (10 %) du capital social de la Société
tel qu'il est fixé ou tel qu'augmenté ou réduit selon l'article 5 des Statuts.

16.2 L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde des bénéfices nets an-
nuels. Elle pourra en particulier allouer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

16.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;
(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime

d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par les associés de la Société; et
(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés;
(v) si, après la clôture de l'exercice social, le montant disponible à la distribution apparaît inférieur au montant distribué

en tant que dividende intérimaire, les associés seront tenus de reverser la différence à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation
17.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas

besoin d'être associés, nommés par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui dé-
terminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés,
les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la
Société.

17.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux Associés proportionnellement au nombre d'actions détenues par chaque associé dans la Société.

VII. Dispositions générales
Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu entre les associés de temps à autre

(le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l'objet d'une disposition spécifique dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire
Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2008.

Souscription et libération
Sur ces faits,
P. A. L. SERVICES S.à r.l., prénommée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cent vingt-cinq

mille (125.000) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un cent (EUR 0.1) chacune, et de les
libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500).

Le montant de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Frais
Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution

s'élèvent approximativement à EUR 1.900.

Résolutions de l'associé unique
Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé de la Société, représentant l'intégralité du capital social

souscrit a pris les résolutions suivantes:
1. La personne suivante est nommée en qualité de gérant pour une durée indéterminée:
M. Patrice Gallasin, juriste, né le 9 décembre 1970 à Villers-Semeuse (France), avec adresse professionnelle à 1, rue

des Glacis, L-1628 Luxembourg
2. Le siège social de la Société est établi au 1, rue des Glacis, L-1628 Luxembourg.

Déclaration
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et français, la version
anglaise fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du document ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé, avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: S. Wolter-Schieres, H. Hellinckx.
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Enregistré à Luxembourg, le 28 décembre 2007, LAC/2007/43792. — Reçu 125 euros.
Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 janvier 2008. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2008018220/242/535.
(080015843) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 janvier 2008.

HispanAutos Losch, Société Anonyme.
Siège social: L-1818 Howald, 5, rue des Joncs.

R.C.S. Luxembourg B 29.910.

EXTRAIT
Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire, tenue extraordinairement en date du 18 décembre 2007, que:
1. Le mandat des Administrateurs a été renouvelé jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les

comptes au 31 décembre 2007.
- Monsieur André Losch, demeurant au 1, rue Mathias Weistroffer, L-1898, Kockelscheuer, Président du Conseil

d'Administration.
- Monsieur Patrick Losch, demeurant au 6, rue de Neuhaeusgen, L-5368 Schuttrange.
- Monsieur Pit Reckinger, demeurant 2, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.
2. La société suivante a été nommée en tant que Réviseur d'Entreprise:
- DELOITTE S.A., RCS B 67.895, avec siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.
Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes au 31 décembre

2007.
3. Il est à noter que l'adresse de la société, HispanAutos Losch, devrait se lire ainsi:
5, rue des Joncs, L-1818 Howald.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 janvier 2008.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2008025684/799/27.
Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03366. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Repco 18 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.979.

Extrait des décisions prises par le conseil d'administration de la société en date du 27 octobre 2006

Madame Samia Rabia, administrateur A de la Société, née le 10 février 1974 à Longwy (France), demeurant 69, boulevard
de la Pétrusse, à L-2320 Luxembourg, a été nommée en qualité de Président du conseil d'administration de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008022680/280/14.
Enregistré à Luxembourg, le 24 janvier 2008, réf. LSO-CM08412. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080021560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2008.

Repco 13 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.942.

Extrait des décisions prises par le conseil d'administration de la société en date du 27 octobre 2006

Madame Samia Rabia, administrateur A de la Société, née le 10 février 1974 à Longwy (France), demeurant 69, boulevard
de la Pétrusse à L-2320 Luxembourg, a été nommée en qualité de Président du conseil d'administration de la Société.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008022681/280/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 janvier 2008, réf. LSO-CM08407. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080021556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2008.

Z Beta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 121.044.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg on the fourteenth December
two thousand six,

there appeared M e Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg as proxy holder on behalf of Z ALPHA S.A.,
société anonyme, with registered office at 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg and registered under number RCS
Luxembourg B 120.935, being the sole shareholder of Z BETA S.a r.l. (the «Company»), a société à responsabilité limitée
having its registered office at 28, boulevard Royal L-2449 Luxembourg, incorporated on 11th October 2006 by deed of
the notary M e Joseph Elvinger, not yet published in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

The articles of the Company have been amended last on 12 December 2006 by deed of the undersigned notary, not
yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The proxy holder declared and requested the notary to record that:

1. The sole member holds all one hundred and eighty thousand (180,000) shares in issue in the Company, so that
decisions can validly be taken on all items of the agenda.

2. That the items on which resolutions are to be passed are as follows:

(A) Increase of the issued share capital of the Company to five million five hundred thousand Euro (€ 5,500,000) by
the issue of forty thousand (40,000) new shares of a nominal value of twenty-five Euro (€ 25) each and a total subscription
price of six million six hundred thirty-three thousand euro (€6,633,000); subscription to the new shares by the sole
shareholder of the Company, payment of the total subscription price by the sole shareholder by way of a contribution
in cash of a total amount of six million six hundred thirty three thousand euro (€6,633,000), allocation of an amount of
one million Euro (€1,000,000) to the issued share capital account, an amount of one hundred thousand Euro (€100,000)
to the legal reserve and the balance to the freely distributable share premium account, consequential amendment of article
5 of the articles of incorporation;

(B) Determination of the number of Board Members at five (5) members, appointment of Mr Enrico Zobele as an
additional member of the board of managers for an undetermined period (subject to the provisions of the articles of the
Company).

Thereafter the following resolutions were passed:

First resolution

It is resolved to increase the issued share capital of the Company to five million five hundred thousand Euro (€
5,500,000) by the issue of forty thousand (40,000) new shares of a nominal value of twenty-five Euro (€ 25) each and a
total subscription price of six million six hundred thirty-three thousand euro (€6,633,000).

The sole shareholder of the Company then resolved to subscribe to the new shares and to pay the total subscription
price by way of a contribution in cash of a total amount of six million six hundred thirty-three thousand euro (€6,633,000).

It is resolved to allocate an amount of one million Euro (€1,000,000) to the issued share capital account, an amount
one hundred thousand Euro (€100,000) to the legal reserve and the balance to the freely distributable share premium
account and to consequently amend article 5 of the articles of incorporation.

Evidence of the full payment of the subscription price was shown to the undersigned notary.

It consequentially resolved to amend article 5 of the articles of incorporation which shall read as follows:

«The issued share capital of the Company is set at five million five hundred thousand Euro (€ 5,500,000) divided into
two hundred and twenty thousand (220,000) shares with a nominal value of twenty-five euro (25 €) each.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association.»

Second resolution

The sole shareholder resolved to determine the number of Board Members at five (5) members and to appoint Mr
Enrico Zobele as an additional member of the board of managers for an undetermined period (subject to the provisions
of the articles of the Company).
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Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its increase of share capital are estimated at seventy thousand Euro.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the appearing
party hereto, these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing
person in case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg on the day before mentioned.

After reading these minutes the members of the Bureau signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, le quatorze dé-

cembre deux mille six,

a comparu M e Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en tant que mandataire de Z ALPHA S.A.,
société anonyme, ayant son siège social au 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg et inscrite sous le numéro RCS
Luxembourg B 120.935, l'actionnaire unique de Z BETA S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant
son siège social au 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, constituée le 11 octobre 2006 par acte du notaire M e

Joseph Elvinger, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations («Mémorial»). Les statuts ont
été modifiés pour la dernière fois le 12 décembre 2006 par acte du notaire soussigné, non encore publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations.

Le mandataire a déclaré et requis le notaire d'acter que:

1. L'unique actionnaire détient toutes les cent quatre-vingt mille (180.000) parts sociales émises dans la Société de
sorte que des décisions peuvent valablement être prises sur tous les points portés à l'ordre du jour.

2. Les points sur lesquels des résolutions doivent être passées sont les suivants:

(A) Augmentation du capital social émis de la Société à cinq millions cinq cent mille euros (€ 5.500.000) par l'émission
de quarante mille (40.000) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (€ 25) chacune et un prix
total de souscription de six millions six cent trente-trois mille euros (€ 6.633.000); souscription des nouvelles parts
sociales par l'associé unique de la Société, libération du prix total de souscription par l'associé unique par un apport en
numéraire d'un montant total de six millions six cent trente-trois mille euros (€ 6.633.000), allocation d'un montant d'un
million d'euros (€ 1.000.000) au compte capital social émis, un montant de cent mille euros (€ 100.000) à la réserve légale
et le solde au compte prime d'émission librement distribuable; modification conséquente de l'article 5 des statuts;

(B) Fixation du nombre de Membres du Conseil à cinq (5) membres, nomination de M. Enrico Zobele en tant que
membre du conseil de gérance supplémentaire pour une durée indéterminée (sous réserve des dispositions des statuts
de la Société).

A la suite de quoi, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution

Il a été décidé d'augmenter le capital social émis de la Société à cinq millions cinq cent mille euros (€ 5.500.000) par
l'émission de quarante mille (40.000) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (€ 25) chacune
et un prix total de souscription de six millions six cent trente-trois mille euros (€ 6.633.000).

L'unique associé a ensuite décidé de souscrire aux nouvelles parts sociales et de libérer le prix total de souscription
par un apport en numéraire d'un montant total de six millions six cent trente-trois mille euros (€ 6.633.000).

Il a décidé d'allouer un montant d'un million d'euros (€ 1.000.000) au compte capital social émis, un montant de cent
mille euros (€ 100.000) à la réserve légale et le solde au compte prime d'émission librement distribuable et de modifier
en conséquence l'article 5 des statuts.

Preuve de l'entière libération du prix de souscription a été donnée au notaire instrumentant.

Il a été décidé de modifier l'article 5 des statuts en conséquence afin qu'il ait la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social émis de la Société est fixé à cinq millions cinq cent mille euros (€ 5.500.000) divisé en deux
cent vingt mille (220.000) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (€ 25) chacune. Le capital de la Société
peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise pour la modification des
présents statuts.»

Deuxième résolution

L'associé unique a décidé de fixer le nombre de Membres du Conseil à cinq (5) membres et de nommer M. Enrico
Zobele en tant que membre du conseil de gérance supplémentaire pour une période indéterminée (sous réserve des
dispositions des statuts de la Société).

Dépenses

Les dépenses, frais, rémunération ou charges, quelle que soit leur forme, seront payés par la Société suite à son
augmentation du capital social et sont estimés à soixante-dix mille euros.
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Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la demande de la partie com-
parante, ce procès-verbal est rédigé en anglais suivi par une traduction française, à la demande de la même partie
comparante en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Fait à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après avoir lu ce procès-verbal, le comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: T. Hoss, H. Hellinckx.

Enregistré à Mersch, le 22 décembre 2006, vol. 440, fol. 39, case 7. — Reçu 66.330 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 janvier 2007. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2008019904/242/116.

(080017974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2008.

Lighthouse Services S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 69.995.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale des Associés du 2 janvier 2008

L'Assemblée prend note de la démission de Monsieur Robert Weirig, né le 16 novembre 1959 à Luxembourg, de-
meurant à 30, rue Michel Rodange, L-5252 Sandweiler, en tant que gérant de la société.

L'assemblée décide à l'unanimité de nommer nouveau gérant de la société Monsieur Kristian Groke, comptable, né le
1 er avril 1964 à Hamburg (Allemagne), demeurant 44, route d'Esch, L-1470 Luxembourg.

La société sera représentée pour toute transaction par la signature individuelle du gérant.

Luxembourg, le 2 janvier 2008.
LIGHTHOUSE SERVICES S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2008022378/1276/18.

Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2008, réf. LSO-CM06152. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080021384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2008.

Buhrmann Luxembourg Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 84.831.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BUHRMANN LUXEMBOURG FINANCE S.à r.l.
SERVICES GENERAUX DE GESTION
Signatures

Référence de publication: 2008020481/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 janvier 2008, réf. LSO-CM09383. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080017941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2008.

PragAutos Losch, Société Anonyme.

Siège social: L-1818 Howald, 5, rue des Joncs.

R.C.S. Luxembourg B 39.411.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire, tenue extraordinairement en date du 18 décembre 2007, que:

1. Le mandat des Administrateurs a été renouvelé jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les
comptes au 31 décembre 2007.
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- Monsieur André Losch, demeurant au 1, rue Mathias Weistroffer, L-1898, Kockelscheuer, Président du Conseil
d'Administration.

- Monsieur Patrick Losch, demeurant au 6, rue de Neuhaeusgen, L-5368 Schuttrange.

- Monsieur Pit Reckinger, demeurant 2, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.

2. La société suivante a été nommée en tant que Réviseur d'Entreprise:

- DELOITTE S.A., RCS B 67.895, avec siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes au 31 décembre
2007.

3. Il est à noter que l'adresse de la société, PragAutos Losch, devrait se lire ainsi:

5, rue des Joncs, L-1818 Howald.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 janvier 2008.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2008025685/799/27.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03368. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025423) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Fiduciaire GLACIS S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 81.939.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008025925/506/13.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03623. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Skytec Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5887 Alzingen, 427-429, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 77.692.

Constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Paul Hencks, notaire de résidence à L-Luxembourg, en date du 25 août
2000, publié au Mémorial, Recueil C n o 104 du 10 février 2001.

Statuts modifiés par le même notaire en date du 8 décembre 2005, publié au Mémorial, Recueil C N o 780 du 19
avril 2006.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire de la société qui s'est tenue le 20 septembre 2007 à
Luxembourg que les décisions suivantes ont été prises à l'unanimité des voix:

1) de renouveler le mandat des administrateurs suivants pour une période de 5 ans:

- Monsieur Claude Faber, administrateur, demeurant professionnellement à L-Luxembourg;

- Monsieur Lionel Capiaux, administrateur, demeurant professionnellement à L-Luxembourg;

- Monsieur Vladislav Khabliev, président et administrateur, demeurant à CH-Pully.

2) de renouveler le mandat du commissaire aux comptes pour une période de 5 ans:

- REVILUX S.A., domiciliée au 223, Val Ste. Croix, L-1371 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et de
Luxembourg sous le numéro B 77.692.
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Luxembourg, le 21 janvier 2008.
Pour la société SKYTEC GROUP S.A.
REVILUX S.A.
Signature

Référence de publication: 2008025956/687/26.
Enregistré à Luxembourg, le 8 février 2008, réf. LSO-CN01985. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Zamin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 96.759.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 janvier 2008.
Pour ZAMIN Sàrl
MERCURIA SERVICES
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2008025955/1005/17.
Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03378. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

DIF Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 118.915.

Il résulte de la décision de l'associé unique en date du 18 janvier 2008 de la société DIF LUXEMBOURG S.à.r.l. que
l'associé a pris le décisions suivante:

Election du nouveau Commissaire aux Comptes pour une durée déterminée de 6 ans à compter du 29 août 2006
BDO COMPAGNIE FIDUCIAIRE S.A., une société constituée et existant selon les lois du Luxembourg, immatriculée

sous le numéro B 71.178, ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DIF LUXEMBOURG S.à.r.l.
MANACOR (LUXEMBOURG) S.A.
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2008025957/683/20.
Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2008, réf. LSO-CN02318. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Master's Lodge S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2610 Luxembourg, 184, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 88.537.

Il résulte du procès-verbal des résolutions prises par l'associé unique de la société à responsabilité limitée MASTER'S
LODGE, avec siège social à Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B,
sous le numéro 88.537:

1) que Monsieur Arnold Thomas dit Tom Kontz, commerçant, né à Luxembourg, le 14 novembre 1943, demeurant
professionnellement à L-2610 Luxembourg, 184, route de Thionville, est confirmé comme gérant;
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2) que Monsieur Benjamin dit Benji Kontz, maître en droit, né à Luxembourg, le 19 décembre 1980, demeurant
professionnellement à L-2610 Luxembourg, 184, route de Thionville, est nommé comme gérant supplémentaire pour une
durée indéterminée;

3) que le pouvoir de signature suivant est adopté:

La société se trouve valablement engagée en toutes circonstances à l'égard des tiers par la signature individuelle d'un
gérant.

Luxembourg, le 8 janvier 2008.
Pour avis sincère et conforme
MASTER'S LODGE S.à r.l.
INTERFIDUCIAIRE S.A.
Signature

Référence de publication: 2008025966/1261/25.

Enregistré à Luxembourg, le 23 janvier 2008, réf. LSO-CM08117. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Spin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 73.200.

Le bilan modifié au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008025951/24/14.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03724. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Aethra International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 61.598.

Le bilan au 30 juin 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008025952/24/14.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03725. - Reçu 34 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Zamin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 96.759.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 29 janvier 2008.
Pour ZAMIN Sàrl
MERCURIA SERVICES
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2008025954/1005/17.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03390. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Klammer Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 115.319.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 31 janvier 2008

L'Assemblée Générale ratifie et confirme la décision du Conseil d'Administration du 17 janvier 2007 de coopter aux
fonctions d'administrateurs Madame Claudine Boulain et Monsieur Luc Verelst en remplacement de Monsieur Jean Lam-
bert et Monsieur Patrice Yande administrateurs sortants.

L'assemblée Générale décide que les mandats d'administrateurs de Mme Claudine Boulain et M. Luc Verelst, adminis-
trateurs cooptés, prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statutaire de 2011.

Extrait sincère et conforme
KLAMMER INVESTMENTS S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008025971/1022/19.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03692. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Sanpaolo Bank S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 12, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 18.498.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration du 14 décembre 2007, que Monsieur Doriano
Demi a communiqué qu'il démissionnera de son mandat d'Administrateur et de Président du Conseil de SANPAOLO
BANK SA., avec effet au 1 er janvier 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 janvier 2008.
SANPAOLO BANK S.A.
G. La Sorda
L'Administrateur-Délégué

Référence de publication: 2008025969/43/18.

Enregistré à Luxembourg, le 22 janvier 2008, réf. LSO-CM07520. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Movi Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 52.365.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 31 janvier 2008

L'Assemblée Générale ratifie et confirme la décision du Conseil d'Administration du 17 janvier 2007 de coopter aux
fonctions d'administrateurs Madame Claudine Boulain et Monsieur Luc Verelst en remplacement de Monsieur Jean Lam-
bert et Monsieur Patrice Yande administrateurs sortants.
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L'assemblée Générale décide que les mandats d'administrateurs de Mme Claudine Boulain et M. Luc Verelst, adminis-
trateurs cooptés, prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statutaire de 2010.

Extrait sincère et conforme
MOVI FINANCE S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008025972/1022/19.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03693. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Elsiema Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 21.388.

La société FINDI S.à r.l., avec siège social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg inscrite au R.C.S. de et à
Luxembourg sous le numéro B 107.315, nommée administrateur en date du 5 septembre 2005, a désigné Madame Corinne
Bitterlich, née le 2 juillet 1969, employée privée, demeurant professionnellement, comme représentant permanent pour
toute la durée de son mandat jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2007.

La société LOUV S.à r.l., avec siège social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, inscrite au R.C.S. de et à
Luxembourg sous le numéro B 89.272, nommée administrateur en date du 25 septembre 2002, a désigné Monsieur Marc
Limpens, né le 17 février 1951, employé privé, demeurant au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, comme repré-
sentant permanent pour toute la durée de son mandat jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2007.

La société MADAS S.à r.l., avec siège social au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, inscrite au R.C.S. de et à
Luxembourg sous le numéro B 107.316, nommée administrateur en date du 5 septembre 2005, a désigné Monsieur Alain
Renard, né le 18 juillet 1963, employé privé, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxem-
bourg, comme représentant permanent pour toute la durée de son mandat jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de
l'an 2007.

Luxembourg, le 2 août 2007.
FINDI S.à r.l. / LOUV S.à r.l.
Administrateur et Présidente du Conseil / Administrateur
C. Bitterlich / M. Limpens
Représentant permanent / Représentant permanent

Référence de publication: 2008025984/795/27.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02771. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Repco 12 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.951.

Extrait des décisions prises par le conseil d'administration de la société en date du 27 octobre 2006

Madame Samia Rabia, administrateur A de la Société, née le 10 février 1974 à Longwy (France), demeurant 69, boulevard
de la Pétrusse, à L-2320 Luxembourg, a été nommée en qualité de Président du conseil d'administration de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008022682/280/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 janvier 2008, réf. LSO-CM08406. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080021553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2008.
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Eumontes S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 106.251.

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenu à Luxembourg en date du 13 décembre 2007
que le siège social de la Société a été transféré de son ancienne adresse vers le 41, boulevard Prince Henri, L-1724
Luxembourg avec effet au 1 er janvier 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 29 janvier 2008.
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008025679/1035/17.
Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03284B. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Ekoline S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 121.543.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société qui s'est tenue à Luxembourg, en
date du 6 novembre 2007 à 10.00 heures

1. L'assemblée accepte la démission de la société KIRCHBERG BURO S.A. de son poste de commissaire aux comptes
ayant son siège social aux 63 - 65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, inscrite au registre de commerce de Luxembourg,
section B, sous le numéro 76.574

2. L'assemblée accepte la nomination de la société PARTNERS SERVICES S.A. au poste de commissaire aux comptes
ayant son siège social aux 63-65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, inscrite au registre de commerce de Luxembourg,
section B, sous le numéro 89.823 pour une durée de cinq ans.

La résolution ayant été adopté à l'unanimité, la totalité du capital étant représentée.

Luxembourg, le 6 novembre 2007.
Pour la société
SACOMIE SA
J.-Y. Pierrard
Administrateur-Délégué

Référence de publication: 2008025992/1453/23.
Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02697. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

International Investment Services, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 38.203.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 24 décembre 2007

Le siège social de la société est transféré du 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, au 23, avenue Monterey
L-2086 Luxembourg.

Certifié sincère et conforme
Pour INTERNATIONAL INVESTMENT SERVICES
SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008025682/795/16.
Enregistré à Luxembourg, le 22 janvier 2008, réf. LSO-CM07569. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.
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Ferro - Tech Sàrl, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-3898 Foetz, 5, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 114.117.

FERMETURE DE SUCCURSALE

Extrait

Il résulte d'un procès-verbal d'une assemblée générale extraordinaire de la maison-mère en France tenue en date du
6 décembre 2007 que la succursale à Luxembourg cesse toute activité pour cause de fermeture à partir du 31 décembre
2007.

Pour extrait conforme aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 janvier 2008.
Pour la société
P. Decker
Le notaire

Référence de publication: 2008025687/206/19.

Enregistré à Luxembourg, le 18 janvier 2008, réf. LSO-CM06617. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Logan Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 61.470.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 7 mai 2007, la démission de Monsieur Christoph Kossmann, 180,
rue des Aubépines, L-1145 Luxembourg de ses fonctions d'administrateur et la cooptation de Monsieur Jean Bodoni, 180,
rue des Aubépines, L-1145 Luxembourg au Conseil d'administration en date du 31 mai 2006 ont été ratifiées. Les mandats
des administrateurs Messieurs Guy Baumann, Guy Kettmann et Jean Bodoni ainsi que celui du commissaire aux comptes
AUDIT TRUST S.A., ont été renouvelés pour une durée d'un an prenant fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
de l'an 2008.

Luxembourg, le 23 janvier 2008.
Pour LOGAN INVESTMENT S.A., société anonyme
EXPERTA LUXEMBOURG, société anonyme
L. Heck / C. Royemans

Référence de publication: 2008026002/1017/19.

Enregistré à Luxembourg, le 8 février 2008, réf. LSO-CN02015. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

UMEA Consulting, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1251 Luxembourg, 13, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 102.511.

Extrait de la décision collective ordinaire du 14 février 2008

Le siège social est transféré du 54, boulevard Napoléon I er , L-2210 Luxembourg, au 13, avenue du Bois, L-1251
Luxembourg.

Luxembourg, le 17 février 2008.
UMEA CONSULTING S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2008025749/6670/15.

Enregistré à Luxembourg, le 18 février 2008, réf. LSO-CN04415. - Reçu 89 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.
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NorCab 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 44.625,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J. F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 113.733.

RECTIFICATIF

Suite à une erreur dans la notification déposée le 21 novembre 2007, annule et remplace la notification Référence:
LO70159254.05 (voir annexe), veuillez prendre note que CANDOVER (TRUSTEES) LIMITED on behalf of the CAN-
DOVER 2005 FUND CO-INVESTMENT SCHEME, a été inscrit par erreur en tant qu'associé de la Société les 12 parts
sociales de Classe A, 12 parts sociales de Classe B, 12 parts sociales de Classe C, 12 parts sociales de Classe D et 12
parts sociales de Classe E, d'une valeur nominale de EUR 25 chacune de la société sont en fait réparties comme suit:

NORTHERN TRUST FIDUCIARY SERVICES (GUERNSEY) LIMITED as trustees of the CANDOVER 2005 OFFS-
HORE EMPLOYEE BENEFIT TRUST, ayant son siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St. Peter Port, Guernsey GY1
3DA, détient 0 part sociales de Classe A, 0 part sociales de Classe B, 0 part sociales de Classe C, 0 part sociales de Classe
D et 0 part sociales de Classe E, d'une valeur nominale de EUR 25 chacune de la société.

CANDOVER (TRUSTEES) LIMITED, société de droit anglais, ayant son siège social à 20 Old Bailey EC4M 7LN, Londres,
Royaume-Uni, et immatriculée sous le numéro 1740574 auprès du Régistre de Commerce et des Sociétés de Royaume-
Uni détient les 13 parts sociales de Classe A, 13 parts sociales de Classe B, 13 parts sociales de Classe C, 13 parts sociales
de Classe D et 13 parts sociales de Classe E, d'une valeur nominale de EUR 25 chacune de la société.

CANDOVER (TRUSTEES) LIMITED on behalf of the CANDOVER 2005 FUND CO-INVESTMENT SCHEME, ayant
son siège social à 20 Old Bailey EC4M 7LN, Londres, Royaume-Uni, et immatriculée sous le numéro 1740574 auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Royaume-Uni détient les 1 part sociales de Classe A, 1 part sociales de Classe
B, 1 part sociales de Classe C, 1 part sociales de Classe D et 1 part sociales de Classe E, d'une valeur nominale de EUR
25 chacune de la société.

CANDOVER (TRUSTEES) LIMITED on behalf of the CANDOVER 2005 FUND DIRECT CO-INVESTMENT PLAN,
ayant son siège social à 20 Old Bailey EC4M 7LN, Londres, Royaume-Uni, et immatriculée sous le numéro 1740574 auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Royaume-Uni détient les 1 part sociales de Classe A, 1 part sociales de
Classe B, 1 part sociales de Classe C, 1 part sociales de Classe D et 1 part sociales de Classe E, d'une valeur nominale
de EUR 25 chacune de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NorCab 1 S.à r.l.
MANACOR (LUXEMBOURG) S.A.
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2008025997/683/39.

Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2008, réf. LSO-CN02315. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Far East Medical Holding S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 65.530.

Extrait de la délibération du Gérant commandité de la Société du 16 janvier 2008

- Le siège de la société FAR EAST MEDICAL HOLDING S.C.A est transféré du 67, rue Michel Welter, L-2730 Lu-
xembourg au 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FAR EAST MEDICAL HOLDING S.C.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008025750/1211/16.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03442. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.
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Participaciones Ibero Internacionales S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 104.799.

Extrait des résolutions adoptées en date du 2 octobre 2007, lors de l'Assemblée des associés de la Société

- Le siège de la société est transféré du 67 rue Michel Welter, L-2730 Luxembourg au 127, rue de Mühlenbach, L-2168
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PARTICIPACIONES IBERO INTERNACIONALES S.à.r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008025752/1211/17.

Enregistré à Luxembourg, le 18 janvier 2008, réf. LSO-CM06402. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Meyers S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6235 Beidweiler, 8, rue de Grevenmacher.

R.C.S. Luxembourg B 43.564.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire réunie extraordinairement le 17 décembre 2007

L'assemblée reconduit le mandat des administrateurs, Madame Mireille Schroeder-Meyers, demeurant 10, Massewee
à L-6186 Gonderange, Monsieur Fernand Meyers, demeurant 6-C, rue de Grevenmacher à L-6235 Beidweiler et Monsieur
Roland Meyers, demeurant 13, Op der Strass à L-7670 Reuland, ainsi que celui du commissaire aux comptes, Monsieur
Pierre Schill, avec adresse professionnelle au 18a, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, pour une période venant
à échéance à l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2007.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 17 décembre 2007

Madame Mireille Schroeder-Meyers, demeurant 10, Massewee à L-6186 Gonderange est renommée administrateur-
délégué pour une période venant à échéance à l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2007.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008026144/506/21.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03581. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Carmeuse Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1651 Luxembourg, 9, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 114.218.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration qui s'est tenu en date du 19 décembre 2007

Le Conseil d'Administration a décidé:

De transférer, à compter du 1 er janvier 2008, le siège social de la Société du 11B, bd Joseph II, à L-1840 Luxembourg,
à l'adresse suivante:

9, avenue Guillaume, L-1651 Luxembourg
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Pour extrait certifié conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008025763/322/17.

Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2008, réf. LSO-CN02558. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Ropaix S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 108.468.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ROPAIX S.A.
LOUV S.à r.l. / MADAS S.à r.l.
Administrateur / Administrateur
L. Mostade / C. François
Mandataire / Mandataire

Référence de publication: 2008025818/795/16.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03381. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Marco Belusa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 88.080.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du Conseil d'Administration du 13 novembre 2007

- La démission de Monsieur Carlo Schlesser de son mandat d'Administrateur est constatée.

- Conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
les Administrateurs élisent en leur sein un nouveau Président, la société LOUV S. à r. l., représentée par son représentant
permanent, Madame Laurence MOSTADE. La société LOUV S. à r. l. assumera cette fonction pendant la durée de son
mandat.

Certifié sincère et conforme
MARCO BELUSA S.A.
MADAS S. à r. l. / FINDI S. à r. l.
Administrateur / Administrateur
C. François / I. Schul
Représentant Permanent / Représentant Permanent

Référence de publication: 2008026245/795/21.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03387. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Noah S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 66.596.

Le bilan au 31 décembre 2003, le rapport du Conseil d'Administration à l'Assemblée Générale Ordinaire et le rapport
du Commissaire aux comptes ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Signature
Mandataire

Référence de publication: 2008025906/1801/14.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03235. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Run Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 84.966.

Le bilan au 31 décembre 2006 dûment approuvé a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
RUN PARTICIPATIONS S.A.
Signature

Référence de publication: 2008025911/1022/14.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03665. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

W.C.M.I. International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 88.444.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 23 novembre 2007

1. L'Assemblée décide de renouveler les mandats d'administrateurs de Messieurs Christophe Antinori et Richard
Gauthrot.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos
au 31 décembre 2011.

2. L'Assemblée décide d'accepter la démission de Monsieur Guillaume Bernard de son mandat de commissaire aux
comptes avec effet rétroactif au 1 er janvier 2005.

3. L'Assemblée décide de nommer Monsieur Edouard Maire, né le 18 mai 1977 à Rennes (France), demeurant 1, rue
de Nic Simmer, L-2538 Luxembourg, en tant que nouveau commissaire aux comptes en remplacement du commissaire
aux comptes démissionnaire avec effet rétroactif au 1 er janvier 2005.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos au
31 décembre 2011.

Luxembourg, le 23 novembre 2007.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008026000/1384/26.

Enregistré à Luxembourg, le 4 février 2008, réf. LSO-CN00525. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Movi Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 52.365.

Le bilan au 31 décembre 2006 dûment approuvé a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Extrait sincère et conforme
MOVI FINANCE S.A.
Signature

Référence de publication: 2008025912/1022/14.
Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03661. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Invest & Betting S.A., Société Anonyme,
(anc. Investdata S.A.).

Siège social: L-1635 Luxembourg, 87, allée Léopold Goebel.
R.C.S. Luxembourg B 117.578.

Le bilan au 31 décembre 2006 dûment approuvé a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
INVEST & BETTING S.A.
Signature

Référence de publication: 2008025913/1022/15.
Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03670. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Klammer Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 115.319.

Le bilan au 30 juin 2007 dûment approuvé a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
KLAMMER INVESTMENTS S.A.
Signature

Référence de publication: 2008025914/5267/14.
Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03675. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

ICGSLuxhold S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 122.188.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 50778 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2008026052/211/11.
(080025818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Dorchester (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 116.595.

Les comptes annuels pour la période du 19 avril 2006 (date de constitution) au 31 mars 2007 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025915/581/14.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03089. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Buhrmann Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 47.284.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025916/581/13.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03083. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Star Parks S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.308.675,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 116.316.

Les comptes annuels pour la période du 26 avril 2006 (date de constitution) au 31 décembre 2006 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025919/581/14.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03078. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

L.V. Investissement Afrique, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 105.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 82.166.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025920/581/13.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03077. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025102) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Cognis S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 97.447.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025921/581/13.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03076. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Financière Daunou 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 109.141.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025923/581/13.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03073. - Reçu 60 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Netto-Recycling S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6235 Beidweiler, 1, rue Hiehl.

R.C.S. Luxembourg B 52.161.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008025924/506/13.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03622. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Hefesto S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 69.952.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 14 juin 2006, le mandat du Commissaire aux comptes AUDIT TRUST
S.A., société anonyme, est renouvelé pour une durée d'un an, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2007.

Luxembourg, le 23 janvier 2008.
Pour HEFESTO S.A., société anonyme
EXPERTA LUXEMBOURG, société anonyme
C. Royemans / L. Heck

Référence de publication: 2008026006/1017/15.

Enregistré à Luxembourg, le 8 février 2008, réf. LSO-CN02008. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Verica S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 47.707.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008025926/506/13.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03624. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Modellux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 30.462.

Le bilan au 30 juin 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008025927/506/13.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2007, réf. LSO-CL00673. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

CEREP Imprimerie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 102.537.

Les comptes annuels pour la période du 1 er janvier 2007 au 30 juin 2007 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025928/581/14.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02794. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025115) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

CEREP Ivry Seine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 102.534.

Les comptes annuels pour la période du 1 er janvier 2007 au 30 juin 2007 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025929/581/14.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02792. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Gefpart S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 66.324.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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P. Zavattaro / E. Zavattaro
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008025937/43/13.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN02982. - Reçu 34 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Natec S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 33.445.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 février 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025940/534/12.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02680. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

PanEuropean Office Holding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 133.346.

Il résulte des résolutions écrites prises par l'associé unique de la Société en date du 21 novembre 2007, qu'il a été
décidé à l'unanimité:

- d'accepter la démission de TMF CORPORATE SERVICES S.A. en tant que gérant unique de la Société avec effet
immédiat au 21 novembre 2007, ayant son siège social au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 84.993;

- de nommer en remplacement du gérant unique démissionnaire, pour une durée illimitée, les personnes suivantes en
tant que nouveaux gérants de la Société avec effet immédiat au 21 novembre 2007:

- M. Paul van Baarle, ayant sa résidence professionnelle au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg;

- Mme Xenia Kotoula, ayant sa résidence professionnelle au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg;

- M. Jorge Pérez Lozano, ayant sa résidence professionnelle au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg;

- M. Ian Baker, ayant sa résidence au 14, Bunbury Way, Epsom Town-Longdown Lane South, Surrey KT 17JT, Grande-
Bretagne; et

- de confirmer que la Société est engagée par la signature conjointe de deux gérants de la Société en toutes circons-
tances.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 décembre 2007.
Pour la société
TMF MANAGEMENT SERVICES S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008025993/805/29.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02687. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Spring, Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 47.624.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 décembre 2007. Signature.

Référence de publication: 2008025943/717/12.

Enregistré à Luxembourg, le 14 janvier 2008, réf. LSO-CM04240. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

ZithaSenior S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 30, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 122.345.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 décembre 2007. Signature.

Référence de publication: 2008025944/717/12.

Enregistré à Luxembourg, le 31 décembre 2007, réf. LSO-CL07477. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Sparinvest, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 83.976.

Le bilan au 31 décembre 2003 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 février 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025946/275/12.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02912. - Reçu 72 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Apsys St Petersbourg Investment S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 135.488.

EXTRAIT

En date du 31 décembre 2007, la société APSYS INVESTMENT RUSSIA S.à r.l. a transféré 250 parts sociales qu'elle
détient dans la Société à SAPIDUS HOLDINGS LIMITED, société à responsabilité limitée ayant son siège social à Gr.
Xenopoulou, 17 P.C.3106, Limassol, Chypre et enregistrée auprès du registre des sociétés de Chypre sous le numéro
194934.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 janvier 2008.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2008025977/260/18.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03376. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Sparinvest, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 83.976.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 février 2008. Signature.

Référence de publication: 2008025947/275/12.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02900. - Reçu 82 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Fan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 31-33, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 65.642.

Le bilan au 30 juin 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FAN S.A., Société Anonyme
Signature / Signature
Un administrateur / Un administrateur

Référence de publication: 2008025949/24/14.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03446. - Reçu 34 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

ComCo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 112.813.

Le bilan au 30 juin 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ComCo S.A., Société Anonyme
Signature
Administrateur délégué

Référence de publication: 2008025950/24/14.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2008, réf. LSO-CN03718. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

IFE II, Intermediate Finance Europe II SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 109.432.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg-Eich, le 12 février 2008.
Pour la société
P. Decker
Notaire

Référence de publication: 2008026047/206/14.

(080025195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.
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Grange Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 20.700,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 119.342.

EXTRAIT
Conformément à un contrat de transfert de parts sociales en date du 31 janvier 2008, les 2.070 (deux mille soixante-

dix) parts sociales de la Société ont été transférées par GAIA REAL ESTATE HOLDINGS S.à r.l., une société à
responsabilité limitée, constituée et régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 64,
rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés sous le numéro B 120.127, à LUPO HOLDINGS S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et régie
selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 135.575.

Depuis le 31 janvier 2008, les 2.070 (deux mille soixante-dix) parts sociales de GRANGE HOLDINGS S.à r.l. repré-
sentant 100 % du capital social de cette société sont détenues par LUPO HOLDINGS S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 février 2008.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2008025976/7491/24.
Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03400. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025521) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Mahalo Marine SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 96.304.

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social de la société en

date du 28 novembre 2007 que:
Il est décidé de nommer en remplacement du dirigeant maritime ACTABIS MARINE S.A., comme nouveau dirigeant

maritime la société LUXEMBOURG MARINE SERVICES, avec adresse au 63-65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg.
Il est décidé d'accepter la démission d'ACTABIS MARINE S.A. en sa qualité d'administrateur et d'administrateur-

délégué et de nommer comme administrateur Madame Simone Retter, maître en droit, avec adresse au 14, rue Erasme,
L-1468 Luxembourg avec expiration du mandat à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2010.

Il est décidé de renouveler le mandat des administrateurs Messieurs Antonio Fabiani, Via D. Fontana 14, CH-6900
Lugano et Jean-Paul Goerens, 5, bd Royal, L-2449 Luxembourg, jusqu'à l'assemblée annuelle qui se tiendra en 2010.

Il est décidé d'accepter la démission de la Fiduciaire REUTER & HUBERTY Sàrl et de nommer la Fiduciaire JEAN-
MARC FABER & CIE Sàrl, demeurant au 5, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg comme nouveau commissaire aux
comptes avec expiration du mandat lors de l'assemblée annuelle qui se tiendra en 2010.

Le Conseil d'Administration
Signature

Référence de publication: 2008025978/312/24.
Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03263. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080025398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Promotions Générales Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 33.016.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 2 mars 2007
Le mandat du Commissaire aux Comptes de la société FIN-CONTRÔLE S.A., Société Anonyme, ayant son siège social

au 26, rue Louvigny, L-1946 Luxembourg, est reconduit pour une nouvelle période statutaire d'un an jusqu'à l'Assemblée
Générale Statutaire de l'an 2008.

29229



Certifié sincère et conforme
PROMOTIONS GENERALES LUXEMBOURG S.A., P.G.L.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008025979/795/17.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03386. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Valartis Fund Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 5, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 132.033.

Extrait de la résolution de l'associé unique de la Société prise en date du 2 janvier 2008

Par résolution prise en date du 2 janvier 2008, l'associé unique de la Société a décidé de nommer M. Heimo Rainer
Leopold, résidant à Kaulbachstrasse, 71, D-80539 Munich, Allemagne, comme nouveau gérant de la Société à partir du 1
janvier 2008 jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes au 30 septembre 2008.

En conséquence, au 1 er janvier 2008, le conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

- M. Jean-Paul Schaul;

- M. Gustav Stenbolt; et

- M. Heimo Rainer Leopold.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 janvier 2008.
Pour VALARTIS FUND MANAGEMENT S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2008025982/1092/22.

Enregistré à Luxembourg, le 18 janvier 2008, réf. LSO-CM06620. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

PinQy S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5627 Mondorf-les-Bains, 15, avenue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 102.940.

J'ai l'honneur, par la présente, de vous informer de ma décision de démissionner du mandat de commissaire aux
comptes qui m'a été confié par l'assemblée générale en date du 17 octobre 2006.

Ma démission prendra effet à compter du 30 novembre 2007.

Je vous prie, dans ces conditions, de bien vouloir en informer le conseil et de procéder à toutes formalités.

A Opwijk, le lundi 31 décembre 2007.
FRAXINUS B.F. BVBA
E. Van der Borght

Référence de publication: 2008025998/218/16.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03153. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Nova Participation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 132.821.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 9 novembre 2007

- La démission de Monsieur Alain Renard de son mandat d'Administrateur est acceptée.

- Madame Nicole Thirion, employée privée, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxem-
bourg, Madame Natalia Venturini, employée privée, demeurant au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg et Monsieur
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Marc Limpens, employé privé, demeurant au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg sont nommés Administrateurs
pour une période statuaire de 5 ans jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2012.

Fait à Luxembourg, le 9 novembre 2007.
Certifié sincère et conforme
NOVA PARTICIPATION S.A.
N. Thirion / N. Venturini
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008025983/795/20.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02773. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Elis Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3370 Leudelange, Zone Industrielle Grasbusch.

R.C.S. Luxembourg B 48.681.

Extrait des résolutions prises lors du Conseil d'administration en date du 28 décembre 2007

- Monsieur Jean-Marc François né le 22 juin 1961 à Metz, France et résidant Place de la Bagatelle, 1 à F-92200 Neuilly
sur Seine, France, est nommé Président du Conseil d'administration pour la durée de son mandat d'administrateur, soit
jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2012.

- Monsieur Olivier Nadal, né le 5 mars 1955 à Saint Cloud, France et résidant au 22, rue Eugène Labiche à F-92500,
Rueil Malmaison, France, est confirmé en tant que de besoin, dans ses fonctions de délégué à la gestion journalière
conformément à la décision prise par le Conseil en date du 20 février 1998 pour la durée de son mandat d'administrateur
soit jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2012.

Fait à Luxembourg, le 28 décembre 2007.
Certifié sincère et conforme
ELIS LUXEMBOURG
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008025985/795/22.

Enregistré à Luxembourg, le 29 janvier 2008, réf. LSO-CM09602. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Building and Office Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 34.384.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 18 avril 2007, la démission de Monsieur Christoph Kossmann, 180,
rue des Aubépines, L-1145 Luxembourg, en date du 31 mai 2006 et la cooptation en date du 31 mai 2006 de Monsieur
Guy Baumann, 180, rue des Aubépines, L-1145 Luxembourg, au Conseil d'Administration ont été ratifiées. Le mandat du
nouvel Administrateur définitivement élu s'achèvera à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2008.

Luxembourg, le 23 janvier 2008.
Pour BUILDING AND OFFICE INVESTMENT S.A., société anonyme
EXPERTA LUXEMBOURG, société anonyme
C. Royemans / L. Heck

Référence de publication: 2008026007/1017/17.

Enregistré à Luxembourg, le 8 février 2008, réf. LSO-CN01992. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.
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Centaurus C.E.R. (Aviva Investors) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 111.774.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 14 janvier 2008

Les associés de la Société ont nommé avec effet immédiat et pour une durée indéterminée:

- Monsieur Brian Anthony McMahon, né le 4 novembre 1968 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande, résidant profession-
nellement au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

Et ont accepté la démission avec effet immédiat de M. Pascal Leclerc.

Le Conseil de gérance se compose dorénavant comme suit:

- M. Brian Anthony McMahon

- M. Jean Louis Camuzat

- M. Michael Green

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008025994/1649/23.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2008, réf. LSO-CN02748. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080025307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Lux-Garantie, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 55.646.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite société tenue à Luxem-
bourg, le 17 décembre 2007, enregistré à Luxembourg A.C., le 19 décembre 2007, LAC/2007/41642 l'ordre du jour
suivant:

1. Echéance du mandat des administrateurs actuels.

2. Nomination des membres du Conseil d'Administration pour un terme d'un an jusqu'à l'Assemblée Générale Ordi-
naire qui se tiendra en décembre 2008:

- Monsieur Jean-Claude Finck, président

- Monsieur Ernest Cravatte, vice-président,

- Monsieur Michel Birel, administrateur

- Monsieur Gilbert Ernst, administrateur

- Monsieur Jean-Paul Kraus, administrateur

- Monsieur Jacques Mangen, administrateur

- Monsieur Nicolas Rollinger, administrateur

- Monsieur Guy Rosseljong, administrateur

- Monsieur Paolo Vinciarelli, administrateur.

3. Echéance du mandat du Réviseur d'Entreprises ERNST & YOUNG

4. Nomination du Réviseur d'Entreprises ERNST & YOUNG pour un terme d'un an, jusqu'à l'Assemblée Générale
Ordinaire qui se tiendra en décembre 2008.

Pour extrait conforme délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 janvier 2008.
Pour la société
J. Elvinger
Notaire

Référence de publication: 2008025999/211/31.

(080025975) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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